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3.5- Synthèse 

Le tableau ci-dessous récapitule l’état du potentiel hydroélectrique sur le territoire du SAGE 
Adour amont, et permet d’en effectuer la comparaison avec les territoires de la Commission 
géographique Adour, et du bassin Adour Garonne dans son ensemble.   
 
Tableau 1 : Potentiel hydro-électrique :  

  Adour-

Garonne 

Comm. Géo 

Adour 

SAGE 

Adour 

Superficie (km2) 116 000 16 880 4 500 

Potentiel total (GWh/an) 28 502 5 626 633 

Production réalisée (GWh/an) 13 777 3 006 179 

Optimisation des installations existantes 1 584 289 11 

Non mobilisable 8 968 2 108 382 

Mobilisable sous réserve réglementaire 1 487 68 26 

Mobilisable sous conditions strictes 1 742 46 3 

Potentiel hors production 

actuelle (GWh/an) 

Mobilisable sans conditions particulières 

(hors optimisation de l’existant) 
944 109 32 

Taux d'utilisation (%) …du potentiel total 48% 53% 28% 

Optimisation / production réalisée (%) 11% 10% 6% 

Potentiel « mobilisable normalement » / Production réalisée (%) 7% 4 % 18 % 

 
On retiendra les éléments suivants :  

• relativement à sa superficie, le territoire du SAGE Adour amont possède un potentiel 
hydroélectrique total moins dense que ceux de la Commission Géographique Adour, et 
même du bassin Adour-Garonne. Ceci s’explique en particulier par le fait que la part 
des zones à fortes pentes (massif pyrénéen) y est assez réduite.  

• le taux d’utilisation de ce potentiel total (28 %) est relativement moins important que sur 
les deux territoires englobant celui du SAGE ; il est à noter que la quasi totalité de la 
production actuelle est assurée par des usines implantées sur l’axe Adour, 
antérieurement au classement de ce dernier en tant que « cours d’eau réservé », qui 
s’oppose à toute nouvelle implantation d’usines hydro-électriques.  

• les « marges de progrès » les plus immédiatement envisageables reposent sur :  

o l’optimisation des installations existantes, qui permettrait d’augmenter d’environ 6 % 
la production actuelle sur le territoire du SAGE Adour ; c’est sans doute la voie la 
plus facile à mettre en œuvre, et la moins pénalisante en termes d’impact sur les 
milieux ;  

o l’exploitation du potentiel « mobilisable sans conditions particulières », avec ici une 
marge de progrès sensiblement plus importante que sur les bassins englobant celui 
du SAGE (+ 18 % par rapport à la production réalisée) ; la moitié de ce potentiel est 
localisée dans les bassins versants de l’Echez et du Larcis.  
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4- EVOLUTION DES CLASSEMENTS – ROLE DES SAGE 

4.1- Evolution des classements 

L’évaluation du potentiel hydroélectrique du bassin a été conduite en tenant compte de la 
réglementation actuelle. Les différents classements qui ont été retenus (potentiel non 
mobilisable, mobilisable sous réserve réglementaire, mobilisable sous conditions strictes, 
potentiel mobilisable normalement) ont fait l’objet d’une définition précise validée au niveau 
national  
 
Ces classements sont susceptibles d’évoluer. La LEMA dans son article L.214-17-I prescrit à 
l’autorité administrative de réviser d’ici le 1er janvier 2014 les classements existants (au titre de 
la loi du 16 octobre 1919 ou de l’article L 432-6 du Code de l’Environnement), en distinguant 
deux listes : 

• liste de cours d’eau, parties de cours d’eau, ou canaux, sur lesquels aucune 
autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux 
ouvrages s’ils constituent un obstacle à la continuité écologique4 ; ces cours d’eau 
seront choisis parmi ceux considérés en très bon état écologique, ou jouant le rôle de 
réservoirs biologiques (définis à l’art. R.214-108 du Code de l’Environnement), ou dans 
lesquels une protection complète des migrateurs amphihalins est nécessaire.  

• liste de cours d’eau dans lesquels il est nécessaire d’assurer le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons migrateurs. 

Ces listes seront arrêtées par le Préfet Coordonnateur de Bassin, sur la base des propositions 
des Préfets de départements (Circulaire DCE 2008/25 du 6/02/2008).  
 
La révision des classements s’appuiera sur les classements actuels, ainsi que sur les 
propositions déjà inscrites au projet de SDAGE du bassin Adour-Garonne (cf. la carte de la 
Planche 7, localisant les cours d’eau susceptibles d’intégrer les listes actualisées). Pour affiner 
les propositions inscrites au SDAGE, des groupes de travail, regroupant les administrations et 
les producteurs hydroélectriques sont en cours de constitution. Ces groupes pourront être 
amenés à proposer de renforcer les mesures réglementaires par de nouveaux classements ou 
éventuellement à les réduire sur les secteurs sans enjeu environnemental identifié.  

                                                      
4 La notion d’obstacle à la continuité écologique est définie à l’article R. 214-109 du code de l’environnement. La 
circulaire DCE 2008/25 précise que la notion d’obstacle à la circulation des poissons ne doit pas être appréciée 
séparément par ouvrage, mais doit être resituée dans un contexte de bassin.   
 



16   

Planche 7 : Elaboration des listes de cours d’eau à classer  
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4.2- Rôle des SAGE 

Les dispositions ou règles spécifiques qu’un SAGE est fondé à prendre concernent à la fois la 
préservation des milieux aquatiques et la valorisation du potentiel hydro-électrique. Un SAGE 
peut par exemple5, 

• préserver certains affluents qui jouent un rôle fonctionnel important de tout 
aménagement, 

• conditionner tel type de projet au maintien de la continuité biologique ou sédimentaire 
ou bien à telle valeur de débit réservé, ou bien encore à un fonctionnement au fil de 
l'eau et non pas par éclusées, etc.,  

• ou à l'inverse, ne pas s'opposer à l'équipement ou au suréquipement d'ouvrages 
existants. 

L'ensemble de ces dispositions et règles doit pouvoir s'appuyer sur un argumentaire étayé par 
les objectifs du SAGE. Dans le cas où elles viendraient limiter les possibilités d’exploitation du 
potentiel hydroélectrique, il conviendra de préciser l’importance de la « perte » correspondante. 
 
 
En revanche, le SAGE n'a pas vocation à se substituer : 

• aux acteurs économiques : il n'a donc pas vocation à prédéfinir les implantations 
d'ouvrages ou d'équipements, ni à aborder la question de la faisabilité économique ou 
la rentabilité financières de ces équipements 

• aux autorités de police, lesquelles restent compétentes pour instruire les dossiers de 
projets d'aménagement ou d'équipement et mettre des prescriptions dans le respect de 
la compatibilité avec les objectifs du SAGE. 

 
Dans le cours de l’élaboration du SAGE « Adour amont », il serait souhaitable que la CLE fasse 
connaître ses souhaits éventuels en matière de protection des cours d’eau, et les communique 
aux instances de bassin concernées. La formulation de ces souhaits pourrait s’organiser dans 
le cadre d’un groupe de travail spécifique, qui devrait associer les représentants :  

• des fédérations de pêche,  

• des associations de protection de l’environnement,  

• du Comité de Gestion des Poissons migrateurs du bassin de l’Adour (COGEPOMI) 

• des producteurs d’énergie hydro-électrique,  

• des services de l’Etat. 

 

                                                      
5 Guide méthodologique pour l’élaboration et la mise en œuvre des SAGE. Guide national, juillet 2008. 













Objectifs environnementaux - Masses d'eau "cours d'eau"

Masses d'eau "Grands cours d'eau"
OBJECTIF (Additif 2008)

Bon état 2015

Bon état 2021

Bassins des "Très petits cours d'eau"
OBJECTIF (Additif 2008)

Très bon état 2015

Bon état 2015

Bon état 2021

Bon état 2027 Projet de SDAGE Adour-Garonne - Additif décembre 2008



Bassins des "Très petits cours d'eau"
Objectif modifié

non

oui

Projet de SDAGE Adour-Garonne - Additif décembre 2008

Code Nom
FRFRL103_1 ruisseau le gabas
FRFRL42_1 ruisseau de gioulé
FRFRR235B_2 ruisseau le laca
FRFRR235B_3 ruisseau la lène
FRFRR235B_4 rivière l'arrêt
FRFRR235B_7 ruisseau la chella
FRFRR327C_10 ruisseau le lourden
FRFRR327C_11 ruisseau de gioulé
FRFRR327C_13 ruisseau du bayle
FRFRR327C_20 ruisseau du moulin de bordes
FRFRR327C_5 ruisseau des arribauts
FRFRR327C_6 ruisseau de vergoignan
FRFRR327C_7 ruisseau de lagrave
FRFRR327C_9 ruisseau de buros
FRFRR413_1 rivière le bouès
FRFRR415_1 rivière l'estéous
FRFRR415_3 ruisseau l'aule
FRFRR415_4 ruisseau de larcis
FRFRR421_2 ruisseau le gabassot
FRFRR240_4 ruisseau de la gouaougue
FRFRR278_5 ruisseau du grand arrigan
FRFRR278_6 ruisseau de bassecq

Liste des TPCE dont l'objectif a été modifié

Modification des objectifs environnementaux des très petits cours d'eau




